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ECONOMIE 
 

La Région Grand Est mobilise plus de 11 millions d’euros  
pour renforcer l’attractivité du thermalisme et de Vittel 

 
Faire de Vittel une destination touristique et thermale unique au sein d’un écrin naturel d’exception, telle est la 
démarche engagée par la Région et ses partenaires. A cet effet, un vaste programme structurant pour le territoire 
et pour la filière touristique a été lancé par la Région Grand Est, le Département des Vosges, la Ville de Vittel, la 
Banque des territoires et des investisseurs privés. Il s’agit d’acquérir et de rénover six sites emblématiques de la 
Ville : le Petit théâtre, l’ancien casino, le Vittel Palace, le Palmarium, le Grand Hôtel et l’hôtel Ermitage. 
 
Face à cette mobilisation, le Club Med a confirmé le maintien de son activité à Vittel et de nouveaux exploitants 
vont venir renforcer l’attractivité de la destination. Une belle opportunité pour notre territoire ! 
 
Deux projets d’envergure seront réalisés : une acquisition immobilière portée par les trois collectivités, et la création 
d’un pool d’investisseurs aux côtés de la Banque des territoires qui acquièrent et rénovent trois actifs immobiliers, 
en impliquant plusieurs opérateurs. 
 
Les objectifs :  

- pérenniser près de 365 emplois directs et plus de 1 000 emplois indirects à Vittel, 
- créer une nouvelle dynamique sur cette destination touristique de notoriété (marque mondialement 

connue), 
- valoriser ses nombreux atouts (thermalisme, remise en forme, offre sportive, tourisme vert, culturel ou 

d’affaires), 
- préserver la richesse architecturale et patrimoniale exceptionnelle que représente le centre thermal.  

 
Un engagement fort de la Région  
 
A l’occasion de cette Commission Permanente, les élus de la Région Grand Est ont décidé d’attribuer plus de 
11 millions d’euros en faveur de cette opération : 
 
ü Un ensemble immobilier, composé du Petit théâtre, de l’ancien casino et du Vittel Palace sera ainsi acquis 

par les collectivités pour un montant de 5,4 millions d’euros, dont 1,4 million d’euros engagés par la Région 
Grand Est. Afin d’assurer le portage de ces actifs, elles créeront une Société Publique Locale (SPL) à vocation 
touristique au capital de laquelle les biens acquis seront versés.   

  
ü Au vu de l’importance du projet en faveur de l’emploi et du rayonnement touristique à Vittel, la Région 

prévoit également de soutenir à hauteur de 9,6 millions d’euros :  
- la rénovation du Palmarium en spa thermal et espace bien-être (4,8 millions d’euros), 
- la rénovation du Grand Hôtel (2,4 millions d’euros),  
- la rénovation de l’hôtel Ermitage (2,4 millions d’euros). 
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TERRITOIRES 
 

Soutenir la transition numérique des collectivités 
 

Avec le déploiement généralisé de la fibre optique sur l’ensemble du territoire, la Région poursuit ses 
engagements en faveur de la transition numérique, en soutenant les actions des collectivités, communes, EPCI ou 
syndicats mixtes, dans les usages numériques.  
 
Adopté le 23 juillet 2021, le premier volet de ce plan régional prend aujourd’hui corps avec une première série de 
soutiens accordés à 78 collectivités engagées dans la sécurisation de leurs espaces publics, pour un peu plus d’1,13 
million d’euros votés ce jour !  

 
La Région a décidé de soutenir les collectivités souhaitant créer ou renforcer leurs systèmes de sécurité en les aidant 
à financer l’acquisition, l’installation et la gestion de caméras dédiées à la vidéo-protection sur la voie publique et 
aux abords de lieux ouverts au public.  
 
Le montant de l’aide est plafonné à 20 000 euros par commune, ou majoré à 30 000 euros si utilisation de la fibre 
optique de l’un des trois réseaux d’initiative publique du Plan France Très Haut Débit (Losange, Moselle Fibre et 
Rosace). Toutes les communes en Grand Est sont éligibles à ce dispositif.  
 
Construire le Grand Est de demain, c’est d’abord permettre à ses habitants d’évoluer dans un environnement sain 
et sûr. C’est bien l’objectif de cette initiative qui s’inscrit pleinement dans les compétences de la Région en matière 
d’aménagement du territoire et de développement des usages numériques. 
 
 
Retrouvez ce dispositif sur https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/plan-regional-de-soutien-des-collectivites-
aux-usages-numeriques/  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/plan-regional-de-soutien-des-collectivites-aux-usages-numeriques/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/plan-regional-de-soutien-des-collectivites-aux-usages-numeriques/
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ENVIRONNEMENT 
 

Se mobiliser aujourd’hui pour demain !  

 
Encore plus vite, encore plus loin et toujours plus mobilisée, la Région Grand Est est engagée sur tous les fronts 
en faveur de la transition écologique de ses territoires. Protection du vivant, gestion des ressources en eau, 
protection de la biodiversité, les actions sont là, prêtes à être lancées pour inverser la tendance à l’érosion de la 
biodiversité et au changement climatique. 
 
Cap sur ces initiatives, qui demain, feront la différence !  
 

ü Protéger nos ressources en eau 

 
- Un appel à projets pour anticiper le manque d’eau.  

¶ Limiter les prélèvements, restaurer les milieux naturels pour atténuer les impacts du changement 
climatique, sécuriser les activités et les territoires dans lesquels les ressources en eau disponibles sont 
insuffisantes et/ou la qualité est altérée, voici ce qui motive cet appel. De la récupération de l’eau de 
pluie à la création d’un forage et d’un bassin de stockage alimenté par éolienne, ce sont 14 projets qui 
sont aujourd’hui approuvés pour un montant de 719 458 euros.   

 
Depuis son lancement, 32 projets sont d’ores-et-déjà en mouvement !  

 
- Restaurer les cours d’eau et les milieux aquatiques.  

¶ Réservoirs de biodiversité, autoépuration, régulation des inondations, activités récréatives (pêche, 
tourisme, etc.), leur restauration est primordiale pour retrouver une faune et une flore diversifiées. La 
Région aide les porteurs de projets locaux pour la restauration du fonctionnement naturel des cours 
d’eau et de leurs annexes connexes aux milieux aquatiques.   

 
- Préserver la qualité des eaux souterraines.  

Exploitées pour subvenir aux besoins humains (agriculture, industrie, domestique, etc.), les nappes d’eaux 
souterraines nécessitent une attention toute particulière. A la fois complexes et vulnérables, elles sont 
essentielles pour l’alimentation en eau potable.  
 

¶ La Région lance le 5ème appel à manifestation d’intérêt à destination des filières favorables à la 
protection de la ressource en eau, aux côtés des Agences de l’eau. Il s’agit d’accompagner les 
démarches qui œuvrent à la préservation et à l’amélioration de la qualité des eaux et de la biodiversité, 
tout en offrant les conditions propices à un développement durable des territoires. Il cible 
prioritairement des projets exemplaires et innovants, proposant des solutions garantissant des 
résultats pérennes. 71 projets ont été soutenus depuis 2018, représentant une aide de 9,4 millions 
d’euros !  
 

¶ Pour préserver cette ressource vitale, la Région soutient les projets de connaissance des eaux 
souterraines. L’objectif de cette action : accompagner collectivités, acteurs économiques et habitants 
vers des pratiques plus vertueuses au bénéfice de la nappe phréatique d’Alsace (suppression de 
l’utilisation des produits phytosanitaires). Près de 70 000 euros sont attribués à des structures 
d’éducation à l’environnement qui assurent cette mission de haute importance !  
 

¶ 97 500 euros sont votés en faveur d’actions d’animation pour la protection des eaux et la reconquête 
de la qualité de l’eau des captages d’eau potable de la Nappe d’Alsace et des aquifères du Sundgau. 
C’est une aide essentielle pour réduire la pollution des eaux souterraines, sensibiliser et accompagner 
les bonnes pratiques auprès des acteurs concernés, induire un changement des comportements et 
des cultures pour une eau non polluée.  

 
 
 
 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/preserver-restaurer-cours-deau-milieux-aquatiques/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/preserver-restaurer-cours-deau-milieux-aquatiques/


 

 

 
COMMISSION PERMANENTE 

18 mars 2022 

6/12 

 

 
- Appuyer la gouvernance et la structuration de maîtrise d’ouvrage sur les territoires : 

¶ Des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB). 
La Région participe à la gouvernance de ces structures dont les projets visent à protéger contre les 
inondations et à restaurer les milieux aquatiques. Pour les aider à fonctionner tout au long de l’année 
2022, la Collectivité vient en appui à hauteur de 189 661 euros. Sont concernés les établissements de 
la Meuse, de Moselle Aval, de Meurthe-Madon, de Seine Grands Lacs et de Saône-Doubs. Cette aide 
est complétée par un soutien conséquent et régulier aux travaux menés dans le cadre des Programmes 
d’Actions de Prévention des Inondations.  
 

¶ Des Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE). 
L’objectif du SAGE repose sur la préservation des ressources en eau – nappes, cours d’eau, zones 
humides – tout en satisfaisant au mieux les usages associés (eau potable, industrie, agriculture, etc.). 
La Région soutient l’animation de ces plans en faveur de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques 
tant techniquement que financièrement. 15 573 euros sont votés pour soutenir les SAGE du Giessen-
Liepvrette, de la Moder, de La Largue et du RUPT de Mad-Esch-Trey pour l’année 2022.  
 

¶ Une plateforme d’animation « ça Saône ».  
Le syndicat Mixte de l’EPTB Saône-Doubs, avec le soutien des Collectivités dont la Région Grand Est, 
met en place une plateforme numérique d’animation intitulée « ça Saône ». L’idée : créer un point de 
rendez-vous en ligne pour la promotion de la Rivière Saône : actions de sensibilisation, événements, 
livre blanc et bien d’autres viendront alimenter cette interface. 4 000 euros sont attribués pour 
encourager l’initiative citoyenne.  
 

- Prévenir et gérer les inondations.  

¶ Un quart des communes en Grand Est est couvert par un plan de prévention des inondations (PPRI), 
15 territoires sont considérés comme à risque important d’inondation. Pour encourager les porteurs 
locaux à concrétiser leurs projets dans le cadre de programmes intégrés de protection contre les 
inondations, la Région a mis en place un dispositif « études et travaux de prévention et gestion 
intégrée des inondations ». Il vise à accompagner des travaux utilisant des solutions fondées sur la 
nature pour réduire les dommages causés par les inondations et à améliorer la préparation des acteurs 
et des populations lors de la survenance d’une crue. 18 254 euros sont votés ce jour pour soutenir 
deux projets.   

 
- De nouvelles conventions pour la gestion de l’Ill Domaniale et la préservation de ses écosystèmes. 

¶ La Région Grand Est et la société Hydrovolt signent une convention portant sur la gestion des ouvrages 
hydrauliques à Eschau et le transfert à la Région de l’ouvrage B77A. Ce conventionnement permet 
entre les deux entités une meilleure coordination en vue d’agir efficacement pour l’Ill Domaniale et 
ses cours d’eau, et de répartir la gestion, la rénovation et l’entretien de ces ouvrages.  
 

¶ La Région, gestionnaire des droits de pêche sur le domaine public fluvial de l’Ill (entre Colmar et 
Strasbourg) renouvelle ses conventions avec les associations départementales du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin des pêcheurs amateurs aux engins et aux filets pour la période 2022-2026. Des baux de pêche 
importants pour l’activité piscicole mais aussi pour maintenir et améliorer la biodiversité des milieux 
aquatiques.  

 

¶ La Région acquière deux nouvelles parcelles : l’une le long du Bieberbaechel à Sélestat, cours d’eau 
faisant partie du domaine public fluvial de l’Ill, qui permettra de finaliser les travaux de restauration 
du milieu aquatique en aménageant une passe à poisson ; l’autre – à titre gracieux – le long de l’Ill à 
Eschau qui favorisera l’entretien de la berge et le passage des piétons et pêcheurs.  

 
Par ailleurs, la journée mondiale de l’eau – organisées par les Nations Unies – se déroulera le 22 mars 
prochain. Cette année, une attention particulière sera portée aux eaux souterraines, une ressource invisible 
dont l’impact est cependant visible partout dans le monde.  
Pour en savoir plus : https://www.un.org/fr/observances/water-day  
 
 
 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/appuyer-gouvernance-structuration-de-maitrise-douvrage/
https://www.un.org/fr/observances/water-day
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ü Fortifier la biodiversité en Grand Est 
 

- Stopper l’érosion de la biodiversité en reconstituant la Trame verte et bleue.  

¶ La démarche Trame Verte et Bleue (TVB) vise à reconstruire un réseau écologique cohérent, à l’échelle 
du territoire régional, transrégional et transfrontalier, pour assurer les conditions de maintien à long 
terme des espèces animales et végétales. La Région appuie son engagement pour ces trames au 
travers d’ambitions définies par le Schéma régional SRADDET telles que la réappropriation des milieux 
dégradés ou la démultiplication de projets de reconquête de la trame. Un peu plus de 154 000 euros 
sont attribués aux projets portés par Alsace Nature et six communes de l’Eurométropole de Strasbourg 
la reconquête de la trame verte et bleue urbaine.  

 
Par ailleurs, afin de conforter la dynamique de plantation de haies en Grand Est – une des actions 
phares du projet Life Biodiv’Est – la Région a souhaité s’investir dans la structuration d’une filière locale 
en prenant des parts dans la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) Végétal Nord Est. Cette 
société doit permettre d’assurer une partie de l’approvisionnement en plants locaux, adaptés à la 
fonctionnalité écologique des milieux et des changements climatiques présents et à venir. La 
participation de la collectivité apporte un gage de cohérence et de pérennité à ce projet. 
 

¶ Un appel à projets à destination des entreprises « Entreprises du Grand Est et biodiversité ». Les 
entreprises ont un impact majeur sur la biodiversité tout en étant dépendantes d’un certain nombre 
de services rendus par la nature. C’est pourquoi, elles ont pleinement leur rôle à jouer en se mobilisant 
face aux enjeux de la transition écologique. Pour lever les freins auxquels elles peuvent faire face, la 
Région met en place – dans le cadre du Business Act Grand Est – un appel à manifestation d’intérêt 
pour faire émerger au sein des entreprises des projets au service de la biodiversité.  
 
Le but de cet AMI est de favoriser la co-construction entreprise-structure locale autour d’un projet 
visant à mettre en place des aménagements favorables à la biodiversité sur le foncier de l’entreprise 
et intégrant un volet de sensibilisation.  
 
Pour participer à cet AMI, les entreprises devront être signataires des 10 principes communs des 
entreprises engagées pour la nature (EEN) et formaliser un plan d’action en faveur de la biodiversité. 
Les dossiers d’inscription sont à transmettre à entreprise.biodiversite@grandest.fr avant le 29 mai 
2022 pour un dépôt de projet avant le 15 août 2022.  

 
- 2,4 millions d’euros pour soutenir les acteurs du Grand Est engagés pour la préservation de notre nature :  

¶ Pour les conservatoires d’espaces naturels.  
Dans le cadre de sa politique « eaux et biodiversité », la Région soutient la préservation, la gestion et 
la valorisation des espaces naturels patrimoniaux. Partenaires privilégiés en matière de protection de 
la biodiversité et des espaces remarquables, les conservatoires d’espaces naturels (CEN) tiennent un 
rôle majeur pour la sauvegarde des milieux et des espèces menacées : connaître le patrimoine naturel 
pour le protéger, garantir les sites naturels pour préserver les espèces, gérer durablement pour 
conserver la biodiversité, valoriser les sites et accueillir le public, conseiller pour une gestion durable 
du territoire. Pour accompagner leurs projets et les soutenir sur le long cours, la Région attribue une 
aide de plus d’1,4 million d’euros.  
 

¶ Pour les conservatoires botaniques d’Alsace et de Lorraine.  
Les Conservatoires botaniques d’Alsace et de Lorraine agissent pour la connaissance et la conservation 
de la flore et des milieux naturels. Ils contribuent activement à l’activité de l’Observatoire Grand Est 
de la Biodiversité. Pour qu’ils puissent mener à bien leurs missions et communiquer plus largement 
leurs recherches auprès du grand public, la Région finance à près de 119 000 euros leurs programmes 
d’actions pour l’année 2022.  
Par ailleurs, pour intensifier les synergies, une convention a été approuvée pour fusionner les deux 
conservatoires et ainsi disposer d’une structure forte au sein de laquelle de nouveaux programmes 
ambitieux pourront être engagés. Le futur conservatoire botanique Alsace-Lorraine devrait être créé 
au 1er janvier 2023.  

 
 

https://biodiversite.grandest.fr/life-biodivest/
mailto:entreprise.biodiversite@grandest.fr
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¶ Pour les Réserves Naturelles Régionales.  
27 Réserves Naturelles Régionales sont recensées dans le Grand Est. D’ici 2027, la Région s’est fixée 
comme objectif d’en créer 10 de plus. Présentant une biodiversité exceptionnelle, chacune d’entre 
elles est gérée par des gestionnaires (associations, collectivités locales, parcs naturels régionaux) qui 
œuvrent au quotidien pour leur animation et leur protection. Pour les accompagner dans ce vaste 
projet de valorisation, la Région les soutient à hauteur de plus de 830 000 euros pour leurs 
programmes d’actions 2022.  
 

¶ Pour les centres de soins pour la faune sauvage du Grand Est.  
Plus de 112 000 euros sont accordés à quatre centres de soins pour la faune sauvage du Grand Est leur 
permettant de sauvegarder, de soigner, de réinsérer la faune sauvage en détresse, dont des espèces 
protégées de plus en plus rares. Seules structures habilitées à héberger et à soigner des animaux 
sauvages, elles ont un rôle primordial pour la pérennisation des espèces, leur réinsertion en milieu 
naturel et contribuent à la sensibilisation des publics.  
 

- Eduquer et sensibiliser les publics aux enjeux de la biodiversité, près de 2 millions votés :  

¶ 65 associations aidées au titre de l’appel à projets « soutien aux animations d’éducation à la nature, à 
l’environnement et au développement durable (ENEDD) » dans la construction d’un programme 
régional d’actions variées et complémentaires, orienté vers une éducation à la nature pour le jeune 
public.  

 

¶ Le travail en réseau, c’est la garantie de jouer au mieux les synergies et de déployer des actions 
harmonisées à l’échelle du Grand Est. La Région soutient ainsi les têtes de réseau (Ariena, Graine 
Champagne-Ardenne et LorEEN) qui œuvrent en faveur de l’éducation à la nature, à l’environnement, 
au développement durable, via un partenariat Région/DREAL, renouvelé pour la période 2021-2023.  

 

¶ La Région met également en place un dispositif de soutien à l’investissement pour les structures 
naturalistes et d’éducation à l’environnement, qui permet aux associations soutenues, dans le cadre 
de la politique régionale en faveur de la biodiversité, de disposer d’équipements nécessaires à la mise 
en œuvre de leurs actions.   

 

¶ La Région Grand Est renouvelle son soutien à l’association pour le Festival de Photo Animalière et de 
Nature AFPAN « Or Vert » pour l’organisation de son annuel festival international de photographie, 
organisé à Montier-en-Der (52) et pour sa programmation d’éducation à l’environnement et au 
développement durable, qui contribuent au rayonnement du territoire, à l’échelle nationale et 
internationale.  

 

¶ Les clubs « Connaître et Protéger la Nature » (CPN) ont pour objet l’éducation populaire et plus 
particulièrement le développement de la culture naturaliste chez les jeunes et pour tous ceux qui le 
désirent. Elle accompagne également les clubs adhérents dans leurs activités. En 2021, 95 structures 
adhérentes CPN sont référencées sur l’ensemble du territoire. Pour accompagner la fédération 
« Connaître et Protéger la Nature » dans ses missions, la Région engage un partenariat pour la période 
2022-2024. 90 000 euros viennent concrétiser cet accord.  

 
- Lutter contre la vacance et les logements énergivores : une nécessité pour améliorer notre environnement.   

¶ Résorber la vacance dans les centralités, urbaines ou rurales, est un enjeu majeur de la stratégie de 
redynamisation de ces villes et bourgs-centres. C’est aussi un pas de plus vers la transition énergétique 
et écologique des territoires. Huit demandes sont ainsi soutenues par la Région pour un montant d’un 
peu plus d’1,2 million d’euros. Un coup de pouce essentiel pour maîtriser la consommation du foncier, 
levier de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers, tout en répondant aux attentes 
des citoyens, de disposer de logements moins énergivores !  
 

Toutes ces actions sont la preuve que des réponses à la crise environnementale existent. La Région s’emploie à 
les identifier, à les adapter et à les déployer pour que l’avenir de tous soit plus vertueux et plus respectueux de 
notre environnement et de notre cadre de vie.  
 

Pour retrouver toutes les aides, rendez-vous sur www.grandest.fr 
 

http://www.grandest.fr/
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AGRICULTURE, VITICULTURE, FORÊT 
 

Houblon, vignes, montagne :  
des secteurs agricoles qui germent et rayonnent en Grand Est ! 

 
Les filières agricoles, viticoles et forestières sont des moteurs pour l’économie régionale. La Région les 
accompagne dans leur structuration et leur développement via la modernisation des équipements et les 
démarches de transition pour s’adapter au changement climatique. Un soutien particulier est également apporté 
aux exploitations impactées par la crise sanitaire. Les dossiers votés lors de la commission permanente de ce jour 
concernent notamment 59 exploitations agricoles de la montagne vosgienne, 200 vignobles, ainsi que l’adoption 
d’un nouveau contrat de filière houblon et brassicole pour la période 2022-2027. 
 
La filière brassicole du Grand Est trace son chemin vers l’excellence ! 
 
Le Grand Est est la première région de France productrice d’orge, de malt et de houblon (représentant 
respectivement 26%, 70% et 96% de la production nationale). Avec des grands groupes brassicoles tels que 
Kronenbourg, Heineken, Brasseries de Champigneulles, Meteor et Licorne, le Grand Est produit également plus de 
la moitié de la bière française !  
 
Afin de renforcer la performance et la transition environnementale d’une des filières agricole d’excellence du Grand 
Est, un contrat de filière 2022-2027 a été voté ce jour. Il s’inscrit dans la continuité de celui élaboré pour la période 
2018-2021.  
 
Construit de manière étroite avec la profession, ce contrat s’articule autour de trois enjeux majeurs : 
V Coordonner, organiser et animer la filière en travaillant notamment à la mise en place d’une structure 

interprofessionnelle régionale en parallèle d’une structuration nationale 
V Développer, transformer et accompagner la production houblonnière et brassicole pour maintenir leurs 

performances économique, sociale et environnementale 
V Améliorer la compétitivité et la rentabilité des exploitations par l’innovation et les actions de recherche 

et de développement, pour favoriser la résilience agronomique et l’adaptation au changement climatique 
(exemple de la démarche LA2030 qui entend faire des exploitations des lycées agricoles publics du Grand 
Est, des fers de lance de l’innovation régionale dans le domaine agricole). 

 
Le précédent contrat de filière houblon a déjà permis de soutenir 63 exploitations grâce à une aide d’1,8 millions 
d’euros. Pour les cinq années à venir, l’engagement régional pourrait atteindre 2,6 millions d’euros. 
 
Moderniser l’agriculture de montagne  
 
Près de 900 000 euros ont été attribués à 59 exploitations agricoles de la montagne vosgienne, pour leur 
modernisation, le développement des marchés ou encore l’aménagement durable du territoire. Ces dossiers 
concernent par exemple l’acquisition de matériel (tracteurs spécifiques pour la montagne, matériel d’entretien du 
paysage, etc.), la création ou l’extension de locaux pour la vente directe de produits fermiers, ou encore des projets 
d’amélioration pastorale (lutte contre l’enfrichement et l’abandon d’espaces, etc.). 
 
Relancer la filière viticole  
 
Dans le cadre du plan de relance de la filière viticole, la Région soutient les vignobles à travers deux mesures :  
V La lutte contre les nuisibles. La méthode utilisée consiste en l’acquisition de diffuseurs de phéromones 

empêchant la reproduction des vers de la grappe qui ravagent les vignes. Cette technique naturelle et 
biologique permet d’éviter l’utilisation des insecticides.  

V Le dispositif Eco Viti Pass. Destinée à améliorer la gestion micro-économique des vignobles (via la stratégie 
commerciale et l’offre tarifaire notamment), cette mesure leur permet de faire face aux conséquences de 
la crise sanitaire. 
 

Pour ces deux aides, près de 100 000 euros ont été votés afin d’accompagner 200 exploitations du Grand Est. 
 

http://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/eco-viti-pass-aide-au-conseil-economique-des-exploitations-viticoles
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AUTRES POINTS  
 
Électrification de la ligne Paris-Troyes :  
la Région Grand Est poursuit son engagement 

 

 
Les Régions Grand Est et Île-de-France, en partenariat avec l’Etat et en lien avec les départements et les 
intercommunalités concernés, ont fait de l’amélioration de la qualité de service rendu aux usagers de la ligne Paris 
– Longueville – Provins et Paris – Troyes – Belfort – Mulhouse, dite ligne 4, une priorité.  
 
Dès 2016, l’ensemble des co-financeurs se sont engagés à hauteur de 320 millions d’euros pour finaliser le 
financement de son électrification, qui concerne les sections Gretz-Troyes (3 400 voyages par jour) et Longueville – 
Provins de la ligne P du Transilien. Les objectifs principaux : compléter l’électrification des lignes radiales entre Paris 
et les agglomérations de plus de 100 000 habitants, réduire fortement les émissions de gaz à effet de serre, favoriser 
le développement territorial et économique des départements de l’Aube et de la Seine et Marne, accroître la qualité 
des relations ferroviaires depuis et vers Paris tout en optimisant l’organisation de la production des services. 
 
Les travaux d’électrification se poursuivent, avec la fin des travaux de la phase 1 (Gretz / Nogent-sur-Seine) en 
novembre 2022 et l’engagement de la réalisation des études de la phase 2 (section Nogent-sur-Seine / Troyes). Les 
élus de la Commission Permanente ont voté ce jour plus de 3 millions d’euros pour la réalisation de ces études, 
conformément aux engagements pris solidairement en 2016. 
 
La seconde phase de ce projet sera suivie par la direction régionale Grand Est de SNCF Réseau. Elle correspond à la 
réalisation des travaux suivants :  

¶ l’électrification des 56 km de double-voie entre Nogent-sur-Seine et Troyes : mise en œuvre des IFTE 
(Installations Fixes de Traction Electrique) et installation d’une sous-station électrique et son raccordement 
au réseau RTE sur la commune de Saint-Mesmin ; 

¶ l’adaptation du gabarit des ouvrages d’art au gabarit d’électrification ; 

¶ l’adaptation des installations de signalisation  et de télécommunication. 

 

Une VAE hybride pour former les aides-soignants 
 

La Région s’est engagée à renforcer les capacités de formation d’infirmiers, d’aides-soignants et d’aides à domicile, 
avec une augmentation des places de formation réalisée chaque année depuis 2020 (la capacité de formation aide-
soignante sur le Grand Est est passée d’un socle de 2 064 places en 2019 à plus de 3 727 places en 2021, dont près 
de 670 places supplémentaires financées par la Région). Dans le même temps, le plan Emploi-Compétences, lancé 
fin 2021, déploie des réponses concrètes pour répondre aux difficultés de recrutement de court terme, plus 
particulièrement sur les métiers identifiés les plus en tension, dont le secteur sanitaire et social fait partie. 
 
Parmi la palette de solutions proposées, un accompagnement des parcours de formation au métier d’aide-soignant 
via la Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE) est proposé, en mode « hybride ». La validation des acquis de 
l’expérience ou VAE, permet aux salariés de décrocher une certification professionnelle sur la base de leur 
expérience. Elle devient « hybride » lorsque le salarié est accompagné dans la constitution de son dossier grâce à un 
diagnostic qui permet de repérer les compétences déjà acquises, et donc de réduire la durée de formation. 
 
14 demandeurs d’emploi du bassin de Nancy bénéficieront de cette VAE hybride grâce à une aide régionale de 
70 000 euros.  

 
Tous les chemins mènent à Rome ! 

 
A travers ses politiques jeunesse et culture, la Région Grand Est encourage l’épanouissement et l’ouverture d’esprit 
des lycéens pour qu’ils deviennent des citoyens éclairés, curieux et actifs. Dans cette perspective, elle a répondu 
favorablement au projet d’éducation artistique et culturelle proposé par l’Académie de France à Rome Villa Médicis.  
 
 

https://www.grandest.fr/actualites/emploi-en-tension-competences-et-proximite-comme-solution/
https://www.villamedici.it/fr/
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Institution culturelle d’excellence, la Villa Médicis accueille depuis 1666 des artistes et des chercheurs de toutes 
disciplines. 
 
Le programme pédagogique intitulé « Résidence pro » permet à des lycéens en section professionnelle ou agricole 
de vivre une expérience unique de résidence à Rome pendant une semaine, point d’orgue d’un travail spécifique 
mené tout au long de l’année scolaire. Le projet consiste à concevoir et réaliser un chef-d’œuvre collectif de classe, 
en lien avec la formation des élèves et contenant par ailleurs une référence à la culture romaine. Dans ce cadre, la 
Région lance un appel à candidatures pour la Résidence pro 2023 sur le thème « Métiers d’art et art de vivre », à 
destination des lycées proposant des formations aux métiers d’arts, à la restauration, à l’hôtellerie, à l’alimentation 
et aux soins personnels. Les établissements retenus débuteront leurs travaux en septembre 2022 et iront à Rome 
du 8 au 12 mai 2023 pour présenter leur chef-d’œuvre. 10 jeunes entrepreneurs bénéficiaires du dispositif « Grand 
Est entrepreneuriat des jeunes », dont l’activité est liée au thème retenu, intégreront également le dispositif. Au 
total, ce sont environ 300 jeunes qui auront la chance de partir à Rome. 
 
La Région financera les frais de déplacement et de séjour des participants à hauteur de 250 000 euros. 

 
 

La Région Grand Est au plus près de ses territoires avec des aides et actions en 
faveur :  
 
Du territoire meurthe-et-mosellan :  
¶ Un nouveau pôle restauration pour le campus des lycées de Lunéville 

 
Approuvé par la Région en 2018, le projet du Campus des lycées lunévillois regroupera les trois lycées de la ville 
(Bichat, Boutet de Monvel, Lapie). Il comprend l’aménagement de six pôles d’enseignement pédagogique et des 
bâtiments mutualisés à usage d’administration, vie scolaire, restauration et internat. 
 
Dans le cadre de la commission permanente de ce jour, la Région a voté un engagement de près de 7,5 millions 
d’euros pour la construction du pôle restauration du Campus, avec une capacité d’accueil de 1 900 repas/midi. Les 
travaux qui débuteront cette année devraient s’achever fin 2024. L’objectif est d’avoir un fonctionnement qui offre 
davantage de qualité dans les assiettes, et permet d’obtenir plus de produits. 
 

Du territoire haut-marnais :  
¶ 660 000 euros pour le Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) de la gare de Saint-Dizier 

 
Pour la Région, l’attractivité des villes dépend des facilités pour la vie quotidienne offertes par la qualité de 
l’aménagement urbain et de la valorisation de leur potentiel.  Afin d’offrir aux usagers de meilleures conditions 
d’accès, de stationnement, d’accueil et dans un souci de développement de l’éco-mobilité et du tourisme, la Région 
Grand Est, aux côtés de la Ville de Saint-Dizier, s’est engagée en faveur du réaménagement du parvis de la gare dans 
le cadre de l’opération « Saint Dizier – Cœur de Ville ». 
 
L’objectif est de créer un véritable lieu d’échanges multimodal pour favoriser l’utilisation des modes de transport en 
commun, dans le cadre d’un aménagement paysager et végétalisé de haute qualité. 
 
Parmi les travaux qui seront mis en œuvre, on peut notamment citer la réalisation d’un cheminement piéton afin de 
sécuriser le parcours des usagers, la réorganisation et le développement des places de stationnement dédiées aux 
voitures (119 places) comprenant l’installation de 4 bornes de recharge pour les véhicules électriques, la création 
d’un dépose minute, d’une piste cyclable rejoignant le réseau de la ville, et de 28 places de stationnement sécurisé 
pour les deux roues, l’aménagement des 9 quais de bus et des espaces verts à proximité.  
 
Sur un coût global de plus de 5,7 millions d’euros, la Région Grand Est participera à hauteur de 660 000 euros. 
800 000 euros seront également accordés dans le cadre des fonds FEDER.  
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¶ Organisation du transport scolaire en Haute-Marne 
 
La Région Grand Est organise le transport scolaire pour près de 7 700 élèves en Haute-Marne. Ces services de 
transport scolaires font l’objet d’un partenariat fort avec les territoires et notamment avec neufs autorités 
organisatrices de second rang (AO2) qui assurent des missions de suivi et contrôle du fonctionnement des services 
de transport : la Communauté de Communes du Grand Langres, la Communauté de Communes des Savoir-Faire, le 
Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire (SITS) de Poissons, le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire  
(SIVOS) de la Vallée de l’Aube à Cirfontaines en Azois, le Syndicat Mixte de Transport par Car (SMITCAR) de Wassy, 
la Communauté de Communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais, le Syndicat Mixte Intercommunal à 
Vocations Multiples (SMIVOM) de Bourmont, le Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire (SITS) d’Arc-en-
Barrois, et le Syndicat Intercommunal de Transports (SIT) de Doulaincourt.  

Les marchés de transport scolaire seront remis à la concurrence à horizon de septembre 2023. Le partenariat actuel 
avec les AO2 hérité des usages du Département, est donc prolongé jusqu’à cette échéance. 

 

¶ Poursuite des travaux de l’Ecole Nationale d’Osiériculture et de la Vannerie (ENOV) du Lycée horticole de 
Fayl-Billot 

 
La Région Grand Est met en place des conditions favorables à la réussite de chaque lycéen sur son territoire. Elle 
construit, gère et entretient ainsi les bâtiments des lycées. Depuis 2014, elle s’est engagée dans un programme de 
restructuration de l’ENOV située à Fayl-Billot, préservant un patrimoine remarquable dans cette commune. La 
vannerie est un élément majeur du patrimoine culturel et du développement économique de la Haute-Marne, c’est 
pourquoi la Région soutient une offre de formation locale pour ce secteur. 
 
La première tranche comprenait la restructuration partielle du bâtiment principal, la démolition de deux bâtiments 
annexes désaffectés, et la réalisation de 11 places d’hébergement. Face au succès de l’hébergement de proximité 
proposé, la deuxième porte sur la réalisation de 16 chambres individuelles supplémentaires au deuxième étage du 
bâtiment principal et traitera de surcroît les aménagements paysagers extérieurs qui seront réalisés d’ici septembre 
2022.   
 
A l’occasion de cette commission permanente, la Région Grand Est a approuvé les opérations de travaux de cette 
deuxième tranche, portant ainsi le budget total de la rénovation à 5,8 millions d’euros. 
 

Du territoire ardennais :  
¶ A la reconquête du patrimoine bâti dans les Ardennes 

 
Les Ardennes possèdent de multiples atouts : un patrimoine naturel et historique remarquable, des savoir-faire 
reconnus en matière économique et industrielle, une situation géographique stratégique, ainsi que de bassins de vie 
dynamiques. Le département est confronté à une fragilité démographique, économique et sociale, avec une 
diminution de sa population et un taux de chômage élevé.  
 
Pour répondre à ces enjeux majeurs et renforcer son attractivité, l’Etat a signé le 15 mars 2019 un « Pacte stratégique 
pour les Ardennes », auquel la Région Grand Est s’est immédiatement associée. Dans ce cadre, une démarche de 
reconquête et de valorisation du patrimoine bâti ardennais a été lancée afin d’améliorer le cadre de vie et 
l’attractivité du territoire.  
 
Lors de cette Commission Permanente, la Région Grand Est a ainsi décidé de soutenir 27 projets de rénovation ou 
de restauration portés par différentes communes du département, à hauteur de plus de 287 000 euros. Parmi ces 
projets, on peut notamment citer : la rénovation des toitures de la mairie et de l’école de la commune d’Arreux, la 
réfection de la toiture de l’église de la commune de Maubert-Fontaine, la restauration des façades du bâtiment 
accueillant la mairie, des logements communaux et des services médicaux à Liart, etc. 
 
 
 


